
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-70362

Département(s) de publication : 50
 Annonce n° 25-70362

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-5445
16/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CA Mont Saint Michel - NormandieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006942500011N° National d'identification : 
AVRANCHES CEDEXVille : 

50300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

50Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction d'un référentiel SIG du bocage, suivi de la modélisation de l'aléa Intitulé du marché : 
ruissellement dans le périmètre de la CAMSMN et de son PEP-PAPI Fleuves de la baie du Mt St Michel

38221000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Construction d'un référentiel SIG du bocage, suivi de la Description succincte du marché : 
modélisation de l'aléa ruissellement dans le périmètre de la CAMSMN et de son PEP-PAPI Fleuves de la 
baie du Mt St Michel

PRIX : 40 % - VALEUR TECHNIQUE : 60 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué à Artélia-Direction régionale Ouest 2 Impasse Claude Nougaro 44800 Saint Herblain 
Siret N°444 523 526 00945 pour un montant total de 96 675.00 euros HT

23/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-70362
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-70362
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